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Question d’actualité de M. Jean-Paul ANCIAUX
Député de Saône-et-Loire
Mercredi 4 février

Monsieur le Président

Mesdames et Messieurs les Députés,

Ma question s’adresse à Laurent WAUQUIEZ, secrétaire d’Etat à l’Emploi.

Monsieur le Ministre,

Les derniers chiffres du nombre de demandeurs d’emplois rendus publics lundi soir confirment une nouvelle hausse du chômage en décembre, dans un contexte de crise mondiale qui impacte l’ensemble des pays. En Espagne, ce sont 200.000 chômeurs de plus qui ont été enregistrés rien qu’au mois de janvier !

Sur le terrain, dans ma circonscription, en Saône-et-Loire, comme dans tout le pays, de nombreuses entreprises, en particulier dans le secteur industriel, commencent à ressentir les effets de la crise sur leurs commandes et s’inquiètent pour les mois à venir du ralentissement de l’activité.

Face à cette situation, le plan de relance, dont les projets ont été détaillés lundi par le Premier ministre, en finançant de façon massive des grands projets d’investissement, doit permettre de soutenir l’activité, et donc l’emploi.

Mais dans l’immédiat, il est également nécessaire d’accompagner les entreprises et leurs salariés qui se retrouvent victimes d’une crise dont ils ne sont pas responsables. 

Le recours à l’activité partielle est une des solutions. Parce qu’elle permet à l’entreprise de ne pas se séparer de façon définitive de ses salariés et ainsi de préserver les potentiels humain et technologique des ouvriers, techniciens et cadres de l’industrie, dans l’attente de la reprise.

En décembre dernier, vous nous aviez indiqué votre volonté d’améliorer, en lien avec les partenaires sociaux, le dispositif de l’activité partielle pour les milliers de salariés concernés chez qui l’attente est forte.

Ce week-end les textes ont été publiés au Journal officiel. Pourriez-vous nous détailler, Monsieur le Ministre, les nouvelles modalités d’indemnisation et quelle part du relèvement de ces indemnités l’Etat prendra t-il à sa charge ? 

Par ailleurs, la formation professionnelle, qui a fait l’objet il y a quelques jours d’un projet d’accord des partenaires sociaux, doit être mieux mobilisée à destination de ces salariés. 

Pourriez-vous là aussi nous indiquer Monsieur le Ministre quelles sont les intentions du Gouvernement ? 

Jean-Paul ANCIAUX 

Député de Saône-et-Loire
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Réponse de M. Laurent WAUQUIEZ, Secrétaire d’Etat à l’Emploi

A la question d’actualité de M. Jean-Paul ANCIAUX
Mercredi 4 février

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Députés, Monsieur le Député ANCIAUX,

Sur ce sujet que vous connaissez parfaitement, je vais aller droit au but, tout vaut mieux que le chômage. Et si passer par une période d’activité partielle pendant la période de crise, permet d’éviter un licenciement, nous préférons. Pour une raison, c’est qu’un emploi perdu, on est jamais sur d’arriver à le retrouver.

Mais encore faut il que le dispositif d’activité partielle soit efficace et bien fondé, or il ne l’était pas. Il ne l’était pas pour le salarié qui perdait trop au niveau de sa feuille de salaire, il ne l’était pas pour l’entreprise, pour laquelle c’était des périodes totalement inutilisées.

La commande du Premier Ministre et du Président de la République ont donc été de réformer le dispositif d’activité partielle, c’est ce à quoi nous nous sommes employés avec les partenaires sociaux, en l’améliorant sur deux points très simples.

Le premier d’abord : faire en sorte que l’indemnisation soit améliorée. Elle était de 50 % du revenu brut, elle passe à 70 % du revenu net du salarié : une vraie indemnisation dans cette période.

La deuxième chose, c’est que nous avions un dispositif qui s’apparentait à une vraie usine à gaz, avec des systèmes de contingents très rigides qui n’étaient absolument pas adaptés aux réalités du terrain, et hérités d’une politique de l’emploi d’un autre âge.

Nous l’avons assoupli en relevant les contingents de 600 à 800 heures, voire 1000 heures pour des secteurs plus durement touchés ; et dans votre territoire notamment, cela permettra d’avoir une vraie réponse pour les PME.

Mais cela ne suffit pas, et Christine LAGARDE nous a notamment demandé de pouvoir étudier en fonction de l’avancée de la crise, la possibilité d’aller au-delà, notamment sur un point : la formation professionnelle.

Plutôt que d’avoir des salariés qui restent chez eux à ne rien faire, il vaut mieux utiliser la formation professionnelle pour améliorer leur compétence, améliorer leur savoir-faire, améliorer leur capital emploi. Nous avons enclenché avec les partenaires sociaux, une réforme de la formation professionnelle, elle va nous permettre d’ores et déjà cette année, de dégager de flécher 200 millions d’euros et nous les flécherons de façon prioritaire pour pouvoir coupler de l’activité partielle et de la formation professionnelle.

Dans tout cela, il y a deux leçons : la première, c’est que dans cette crise, nous devons travailler en équipe ; pas le gouvernement d’un côté et les partenaires sociaux de l’autre ; en équipe, c’est ce qui nous permet d’avancer.
Et la deuxième, c’est que dans le cadre du plan de relance, sont ciblés les salariés des PME, ceux qui sont les victimes de cette crise, et c’est à eux que nous devons répondre.

